
Le 22/05/2024

Convocation
Madame, Monsieur,
Cher(e) Collègue,

Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le :

Le mardi 28 mai 2024 à 20 heures 30
Salle de réunion de la Mairie

100 route des Charrons

12200  MORLHON LE HAUT

1) Eclairage Public : Transfert de la compétence « Eclairage Public » de la commune au SIEDA,

2) Adhésion au groupement de commandes porté par les Syndicats Départementaux d’Energies
de l’Ariège (SDE09), de l’Aveyron (SIEDA), du Cantal (SDEC), de la Corrèze (FDEE 19), du
Gard (SMEG), du Gers (SDEG), de la Haute-Loire (SDE 43), des Hautes-Pyrénées (SDE 65),
du Lot (TE46), de la Lozère (SDEE), des Pyrénées-Orientales (SYDEEL 66), du Tarn
(SDET) et du Tarn-Et-Garonne (SDE 82) pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat de
fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique,

3) Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Ouest Aveyron Communauté
arrêté le 28 mars 2024,

4) Autorisation de signer une convention de mise à disposition du domaine public situé sur la
base de loisirs – route du lac pour la vente de repas pique-nique à emporter, 

5) Adhésion centrale d’achat du SMICA

6) Cantine scolaire : détermination du tarif 2024/2025,

7) Vente de foin : parcelles n°118 et n°119 section ZC,

8) Informations et questions diverses.

Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,
l'expression de mes salutations dévouées.



   Le Maire,
   Philippe GUILHEN


